
DIRECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET DES GRANDS ÉQUIPEMENTS

SERVICE BÂTIMENTS

Recherche un(e) apprenti(e) en contrat d’apprentissage ou un 
stagiaire longue durée (4 à 6 mois minimum)

Intitulé du poste : Chargé.e de la maîtrise des énergies

L’Agglomération Saumur Val de Loire est située dans le Maine et Loire entre Angers et Tours.
Elle regroupe 45 communes et près de 100 000 habitants. Fort d’un territoire dynamique,
attractif  et  touristique,  l’Agglomération  Saumur  Val  de  Loire  possède  de  nombreux
équipements sportifs, culturels, économiques et sociaux. 

La Loire, les vignobles et leurs châteaux, l’institution du Cadre Noir sont de véritables atouts
pour un territoire où il fait bon vivre.

Contexte

L’Agglomération Saumur Val de Loire dans sa dimension actuelle s’est constituée en 2017.
Fort d’un Patrimoine Bâti de 77 bâtiments qui représentent une surface d’environ 80.000 m2
(SHON),  l’Agglomération  Saumur  Val  de  Loire  se  structure  et  se  dote  d’outils  afin
d’accompagner de manière efficiente et responsable le développement du Territoire et suivre
ses consommations énergétiques.

Missions

Au  sein  de  la  Direction  de  l’Environnement  et  des  Grands  Équipements,  et  plus

particulièrement  du Service Bâtiments,  nous recherchons un.e Stagiaire longue durée ou

un.e apprenti.e pour nous accompagner dans nos démarches de suivi et de maîtrise des

énergies.

Plus concrètement ?

… techniques, spécifiques au métier :

• La mise à jour des outils de suivi de consommation
• Analyse des anomalies éventuelles de facturation et contrôle des dérives de 

consommation
• Traitement des demandes de nouveaux branchements ou contrats, résiliation ou 

modification auprès des opérateurs et opératrices et, fournisseurs et fournisseuses
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• Participation en mise en œuvre du « décret tertiaire » et des déclarations de 
consommations sur la plateforme OPERAT

• Conseil en matière d'économies d'eau et d'énergie 
• Évaluation des consommations et conseil en matière d'optimisation

… transverses :

• Contrôle de la qualité des services rendus
• Mise en œuvre et suivi administratif, juridique, commande publique

Et aussi :

• Travail en transversalité au sein de la Direction de rattachement mais également 
avec les autres Directions exerçant les compétences de la Collectivité (Economie, 
Formation, Culture, Sports, …)

•  Participer activement à l’acculturation territoriale de la sobriété énergétique sur le 

volet patrimonial

Attraits de la mission 

• Des échanges au contact de nombreux interlocuteurs, directions métiers et élus 
• Une vraie notion de service aux usagers et aux occupants 
• Un patrimoine d’exploitation varié, … au sein d’un environnement ligérien privilégié

Compétences et qualités requises

Vous avez : 

• Une formation en cours d’Ingénieur généraliste ou Bac+3 avec spécialité

Bâtiment et/ou Énergie.
• Des connaissances d’un outil de gestion de Patrimoine, des demandes d’interventions

est un plus.
• Des connaissances dans les domaines du génie climatique / de l'ingénierie des 

bâtiments / de la maintenance et de l'exploitation énergétiques   
• Des connaissances du secteur de l'énergie, du bâtiment (matériaux et modes 

constructifs) et des collectivités locales
• Des connaissances des tableaux de bord et Excel
• Une capacité d’analyse, rédactionnelle et d’application des procédures

… Esprit d’équipe exigé !

Vous êtes :

• Sensibles aux enjeux environnementaux et climatiques
• Autonome et capable d'initiatives
• Capable de mener une réunion et de s'exprimer en public
• Sensible au service public
• Synthétique
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Amplitude de travail     : 35h hebdomadaires

Lieu     :   Saumur, déplacements à prévoir sur le territoire de la Communauté d’Agglomération. 

Permis B indispensable (utilisation de véhicules de la Collectivité)

Poste à pourvoir     : Rentrée de septembre 2023. 

La durée du contrat sera équivalente à la durée de la formation.

Avantages     :   

• Titres restaurant (carte BIMPLI)

• les apprentis bénéficient d’une prime annuelle avec 6 mois de carence

CV et lettre de motivation à envoyer à l’attention de M. LAURENT

à l’adresse mail suivante :  rh.formation@saumurvaldeloire.Fr     
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